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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Ein Postulat Vogler (csp, OW) „Administrative Vereinfachungen beim Vollzug des
Bundesgesetzes über das bäuerliche Bodenrecht” wurde im Nationalrat ohne
Diskussion angenommen. Der Bundesrat wird damit aufgefordert, in Form eines
Berichtes darzulegen, wie der administrative Aufwand der Umsetzung des
Bundesgesetzes über das bäuerliche Bodenrecht (BGBB) verringert werden kann. 1

POSTULAT
DATUM: 19.06.2015
LAURA SALATHE

Mit Hilfe von mehr als 70 weiteren Organisationen reichten die Gewerkschaften
Uniterre und l’autre syndicat erfolgreich ihre Volksinitiative „Für
Ernährungssouveränität. Die Landwirtschaft betrifft uns alle“ ein. Von den
gesammelten 131’600 Unterschriften konnten 109’655 beglaubigt werden, womit die
Initiative diese Etappe erfolgreich bewältigte. Die Initiative fordert, der Bund solle die
einheimische Landwirtschaft fördern und dafür sorgen, dass diese einträglich, vielfältig
und ökologisch sei. Er solle sicherstellen, dass die natürlichen Ressourcen geschont
würden, und gewährleisten, dass es zu einer Erhöhung der Anzahl in der Landwirtschaft
tätiger Personen komme. Kulturlandflächen sollen erhalten bleiben und es solle der
Bauernschaft erlaubt werden, Saatgut zu vermehren, zu tauschen und damit Handel zu
betreiben. Weiter fordert die Initiative, dass der Einsatz von genetisch veränderten
Organismen in der Landwirtschaft verboten werde, dass auf schweizweit einheitliche
Arbeitsbedingungen im landwirtschaftlichen Sektor geachtet werde und dass auf
Importe von landwirtschaftlichen Produkten, welche nicht nach den sozialen und
ökologischen Bedingungen der Schweiz produziert wurden, Zölle erhoben oder diese
ganz verboten werden. Überdies beinhaltet der Initiativtext ein Verbot von
landwirtschaftlichen Exportsubventionen sowie die Forderung, dass der Bund
Informationen über die Bedingungen der Produktion und Verarbeitung von
Lebensmitteln sicherstelle.
Neben der Initiative für Ernährungssicherheit des Bauernverbandes, der Volksinitiative
„Keine Spekulation mit Nahrungsmitteln” der Juso und verschiedener Hilfswerke sowie
der Fair-Food-Initiative der Grünen ist dies innerhalb der letzten zwei Jahren die vierte
erfolgreich eingereichte Initiative zum Thema Ernährungspolitik. 2

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 30.03.2016
LAURA SALATHE

Der Bericht, welcher zur Erfüllung des Postulats Vogler (csp, OW) mit dem Titel
„Administrative Vereinfachungen beim Vollzug des Bundesgesetzes über das
bäuerliche Bodenrecht“ erstellt wurde, basierte überwiegend auf einem Gutachten,
das bei einem auf das Thema spezialisierten Anwalt in Auftrag gegeben worden war.
Kern dieses Gutachtens waren elf mögliche Massnahmen von primär technischer Natur,
welche sich auf spezifische Bereiche des landwirtschaftlichen Boden- und Pachtrechts
bezogen und die vorgeschlagen wurden, um den administrativen Aufwand beim Vollzug
des bäuerlichen Bodenrechts (BGBB) und des Bundesgesetzes über die
landwirtschaftliche Pacht (LPG) zu reduzieren. Bei der Ausarbeitung der Vorschläge
waren die kantonalen Behörden miteinbezogen worden. Mitunter wurde vorgeschlagen,
dass die Beschränkung der Anzahl Miteigentumsanteile von landwirtschaftlichen
Grundstücken aufgehoben werde, da sie zu mehr administrativem Aufwand führe und
für keine Partei gewinnbringend sei. Auch die Teilung von Grundstücken entlang der
Nutzungszonen solle vereinfacht werden – so das Gutachten. Weiter enthielten die
Massnahmen Vorschläge für zusätzliche Ausnahmen von der Bewilligungspflicht, welche
gilt, wenn mit landwirtschaftlichen Grundstücken oder Gewerben gehandelt wird.
Beispielsweise solle die Einräumung eines Baurechts an Bauten und Pflanzen zu
Gunsten des Pächters eines landwirtschaftlichen Grundstücks keine Erwerbsbewilligung
mehr benötigen. Eine andere Massnahme sah vor, dass der Tausch von Grundstücken
oder Teilen eines Grundstückes gegen Land, Gebäude oder Anlagen ohne
Erwerbsbewilligung ermöglicht werde, sofern kein Aufpreis dafür bezahlt würde und die
neuen Grundstücke für die Betriebe besser geeignet seien.
Der Bericht wurde durch die Stellungnahme des Bundesrates zu den Massnahmen
komplettiert. Im Grundsatz beurteile er die einzelnen Vorschläge als sinnvoll, jedoch
erachte er den Nutzen, der aus diesen Anpassungen resultiere, als zu gering, als dass er
eine Gesetzesrevision anstossen werde. Allerdings liess er offen, bei einer

POSTULAT
DATUM: 29.03.2017
LAURA SALATHE
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anderweitigen Überarbeitung der Gesetzgebung die hier gemachten Vorschläge noch
einmal vertieft zu prüfen. 3

Le Conseil national s'empare de l'initiative populaire «Pour la souveraineté
alimentaire. L'agriculture nous concerne toutes et tous», dans un contexte marqué
par la publication, quelques semaines plus tôt, de la vue d'ensemble du développement
à moyen terme de la politique agricole. Une partie des parlementaires a donc profité de
l'occasion fournie par les discussions sur l'initiative déposée par le syndicat Uniterre
pour exposer leur point de vue sur ce rapport et sur la politique agricole de manière
générale, ce qui a eu pour effet de rallonger considérablement les débats. 
Le rapporteur francophone de la CER-CN, le vaudois Olivier Feller (plr, VD), précise que
leur commission a siégé lors de trois jours répartis sur l'ensemble de l'année pour
débattre de l'initiative en question. Il rappelle brièvement les différents aspects de
l'initiative: celle-ci veut augmenter le nombre d'actifs dans l'agriculture, favoriser la
détermination de prix équitables, soutenir les échanges directs entre consommateurs
et producteurs, harmoniser au niveau fédéral les conditions salariales pour les
employés et employées agricoles, prélever des droits de douanes sur les produits
importés ne respectant pas les normes sociales et environnementales suisses et
finalement interdire définitivement l'utilisation d'OGM dans l'agriculture (pour rappel,
un moratoire limité dans le temps mais renouvelé depuis l'initiative populaire "pour des
aliments produits sans manipulations génétiques" en 2005 régule actuellement cette
question en Suisse). Olivier Feller présente ensuite les réflexions de la commission en
charge. Celle-ci se pose la question du respect de l'unité de la matière, une condition
pour toute initiative populaire, qui ne semble pas vraiment être respectée dans ce cas-
ci, un citoyen pouvant peut-être vouloir une interdiction des OGM mais ne souhaitant
pas forcément une harmonisation des conditions de travail au niveau fédéral. De plus,
le contre-projet direct sur la sécurité alimentaire approuvé quelques mois plus tôt par
la population répond déjà à un certain nombre de points soulevés par la présente
initiative. La commission considère donc que pour influer sur la politique agricole, il
s'agit plutôt de s'appuyer sur les textes constitutionnels déjà existant concernant
l'agriculture et agir au parlement, par exemple, par le biais d'arrêtés fédéraux simples.
Ces différents points concernent également le contre-projet direct Jans (ps, CN) qui
cible certains des aspects de l'initiative (échanges directs entre consommateurs et
paysans, conditions de travail des salariés, échange et commercialisation des
semences). La commission recommande donc à la chambre du peuple de rejeter ce
contre-projet (par 13 voix contre 4 et 5 abstentions). Quant à l'initiative sur la
souveraineté alimentaire, le député Feller précise que 12 membres de la commission se
sont abstenus lors du vote (7 recommandent le rejet de l'initiative, tandis qu'aucun des
membres de la commission ne propose son acceptation), ce qui est plutôt rare. La
raison en est la sortie du rapport sur la vue d'ensemble déjà évoqué ci-dessus. En effet,
ce dernier préconise une libéralisation du secteur alors même que la population
semble avoir accepté le contre-projet relatif à l'initiative sur la sécurité alimentaire
pour des raisons de soutien à une agriculture multifonctionnelle et durable. Olivier
Feller précise malgré tout qu'un refus du soutien à l'initiative du syndicat Uniterre ne
doit pas être interprété comme une acceptation de la stratégie agricole exposée par le
Conseil fédéral. 
Le député socialiste Beat Jans expose à son tour son point de vue et les raisons du
lancement d'un contre-projet direct à l'initiative pour la souveraineté alimentaire.
Celui-ci considère que certains des points posés par l'initiative ne sont pas réalisables
(tel que l'obligation faite à la Confédération de veiller à ce que le nombre d'emplois
augmente dans ce secteur) ou ne vont pas dans la bonne direction. Selon lui, un soutien
à l'agriculture ne devrait pas passer par une augmentation des droits de douane sur
certains produits, car cela serait soutenir une politique agricole non-sociale. En effet,
Beat Jans rappelle que chaque ménage paie en moyenne CHF 1000 par année à cause
de ces mesures protectionnistes. Pour lui, au contraire, une politique agricole sociale
doit passer par les paiements directs, car ceux-ci sont payés via l'impôt – qui est, lui,
couplé au revenu. Pour le socialiste, un contre-projet est malgré tout nécessaire afin de
protéger les agriculteurs de la libéralisation du secteur et qu'ils profitent de bonnes
conditions en Suisse. Dans celui-ci est contenu la garantie d'un droit des paysans sur
les semences qu'ils produisent, un renforcement de la place des producteurs vis-à-vis
des intermédiaires ainsi qu'un soutien à la vente directe. Les conditions de travail
doivent également être chapeautées par la Confédération, afin d'éviter des situations
inacceptables qui surgissent ici et là. Finalement, le contre-projet reprend
l'interdiction des OGM contenue dans l'initiative, permettant ainsi de garantir la
stratégie de qualité, qui, comme argumenté par Beat Jans, permettrait aux produits
agricoles suisses de se distinguer sur le marché européen de par leur qualité

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 05.12.2017
KAREL ZIEHLI
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écologique. 
Lors de la présentation de la position des différents groupes parlementaires, l'UDC,
représentée par Pierre-André Page (udc, FR) estime que cette initiative est superflue
depuis l'acceptation du texte sur la sécurité alimentaire, même si une minorité
s'abstiendra et une autre la soutiendra, cette-dernière ayant de la peine à croire en la
bonne volonté du Conseil fédéral. C'est notamment le cas du député vaudois Jean-
Pierre Grin (udc, VD) qui considère que l'initiative contrecarre les projets du Conseil
fédéral et permettrait de mettre l'agriculture suisse sur de bons rails, en plus d'avoir un
impact positif sur la production des produits importés. Quant au contre-projet Jans, le
groupe agrarien le rejette également. 
Le groupe socialiste estime, de son côté, que l'article 104 de la Constitution (l'article
sur l'agriculture) est déjà suffisamment étoffé. L'initiative est donc, sur certains points,
redondante alors que d'autres points sont très discutables. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU)
prend pour exemple le possible retour à une politique agricole du passé, une politique
agricole régie par un contrôle des quantités et des prix. De plus, l'initiative veut utiliser
l'outil de la protection douanière qui, aujourd'hui déjà, coûte CHF 3.5 milliards aux
consommateurs et consommatrices suisses, alors que cela ne profite que très peu aux
paysans, comme exposé par le député vaudois Samuel Bendahan (ps, VD) qui souligne
que ce sont surtout les grands groupes de distribution qui ressortent gagnants. Une
augmentation de cette protection douanière signifierait un coût plus élevé pour les
ménages et, en conséquence, un tourisme d'achat plus important. Malgré tout, le
groupe socialiste propose de soutenir le contre-projet qu'il a formulé, car il reprend les
aspects intéressants de l'initiative, sans être redondant avec l'actuelle Constitution. 
Le groupe vert-libéral propose de rejeter l'initiative et le contre-projet, car il estime
que les questions qui y sont abordées sont de l'ordre de la responsabilité individuelle.
De plus, le groupe ne veut pas d'une agriculture étatique. 
Les démocrates-chrétiens rejettent eux aussi tant l'initiative que le contre-projet,
estimant que la votation de septembre 2017 répond à la plupart des préoccupations des
initiants, même si, comme présenté par Markus Ritter (pdc, SG), la plupart des
abstentions au sein de la commission compétente ainsi qu'au sein du PDC sont un signe
de protestation à l'encontre de la vue d'ensemble sur la politique agricole publiée par le
Conseil fédéral. 
Pour le PLR, le texte d'initiative a le défaut de ne pas respecter l'unité de la matière,
abordant trop de thématiques différentes. Mais la raison principale pour laquelle le
groupe libéral-radical propose de rejeter tant l'initiative que le contre-projet est le fait
qu'ils sont superflus au vu de l'article 104 de la Constitution. De plus, Regine Sauter (plr,
ZH) considère que l'acceptation de cette initiative pourrait mener à l'abandon de futurs
accords de libre-échange, les pays partenaires ne souhaitant certainement pas devoir
se restreindre aux impératifs posés par le présent texte. 
Le groupe des verts est le seul à soutenir, au sein du Parlement, l'initiative du syndicat
Uniterre, estimant que la plupart des points abordés par le texte sont en accord avec la
vision du parti. Adèle Thorens Goumaz (verts, VD) souligne que, malgré une
réorientation écologique de la politique agricole, cette dernière ne respecte pas les
objectifs environnementaux fixés en 2008 par le Conseil fédéral, comme dévoilé dans
un rapport publié en 2016. L'initiative serait donc l'occasion de réclamer de nouvelles
mesures, tout comme elle permettrait de clarifier une fois pour toute la question des
OGM. Le groupe des verts propose, de plus, de soutenir le contre-projet Jans qui se
concentre sur les points les moins contestés de l'initiative. 
Finalement, après de longs débats, le conseiller fédéral en charge des questions
agricoles, Johann Schneider-Ammann, prend la parole. Il commence, avant tout, par
revenir sur les nombreux griefs que les parlementaires ont formulés à l'encontre de la
vue d'ensemble sur la politique agricole. Il estime non-justifié de déclarer que le
Conseil fédéral souhaite la mort des paysans et des paysannes du pays et considère
qu'il faut, non pas s'attaquer les uns les autres, mais discuter sereinement de ces
questions, invitant à manger une soupe au lait de Kappel, faisant référence au symbole
de neutralité et de discussion émanant de la résolution de la guerre de Kappel am Albis
entre catholiques et protestants en 1529. Il tient également à rappeler qu'en tant que
ministre de l'économie, il se doit de considérer l'économie dans sa globalité, ce que
fait la vue d'ensemble publiée au mois de novembre. Quant à l'initiative pour la
souveraineté alimentaire, le Conseil fédéral considère que ses revendications sont, soit
déjà remplies aujourd'hui, ou alors contraires à la politique agricole actuelle ainsi qu'au
droit international sur le commerce. C'est pour cela qu'il appelle à voter contre
l'initiative ainsi que contre le contre-projet Jans. 
Le député vert Balthasar Glättli (verts, ZH) a décidé de retirer sa proposition d'accepter
l'initiative avant le débat en chambre. Ceci pour des raisons stratégiques, car il
considère que cela permet ainsi aux membres du Conseil national de cacher leur jeu
– ceux-ci étant amené à s'exprimer sur ce texte que lors du vote final durant la
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prochaine session; le Conseil des Etats, ne sachant pas le taux de refus de l'initiative,
peut donc pleinement exposer son point de vue sur la présente initiative ainsi que sur
la politique agricole prévue par le Conseil fédéral. Le Conseil national ne vote donc que
sur l'entrée en matière du contre-projet Jans. Celle-ci est rejetée par 126 voix contre
49 et 6 abstentions. 4

L'initiative pour la souveraineté alimentaire des syndicats Uniterre et L'autre syndicat
passe aux mains de la chambre haute. Isidor Baumann (pdc, UR) expose les raisons
pour lesquelles aucun membre de la commission compétente (CER-CE) – après avoir
auditionné deux membres du comité d'initiative et tenu compte des prises de position
du SECO, de l'OFAG ainsi que de l'OSAV – ne soutient le présent texte: cette initiative
va, à leurs yeux, trop loin et ne pourrait pas être appliquée sur certains points. De plus,
elle risque de provoquer la mise en place de nouvelles mesures étatiques et
d'augmenter les coûts tant pour la Confédération que pour les consommatrices et
consommateurs. Il ajoute que les mesures préconisées concernant la protection
douanière pourraient entrer en conflit avec les accords de l'OMC. Finalement, la
commission estime que le texte sur la sécurité alimentaire remplit déjà une grande
partie des volontés de la présente initiative, la rendant superflue. La CER-CE propose
donc, par 11 voix contre 0 et 2 absentions, aux membres du Conseil des Etats de la
rejeter. 
En comparaison avec les discussions ayant eu lieu au Conseil national, celles menées
dans la chambre haute ont été concises. Trois sénateurs – Konrad Graber (pdc, LU),
Peter Föhn (udc, SZ) et Peter Hegglin (odc, ZG) – exposent les raisons de leur opposition
au texte, invoquant des arguments similaires à ceux délivrés par la commission
compétente, à savoir, que le texte est superflu et qu'une implication plus grande de
l'Etat dans ce domaine ne profiterait à personne. Seul le sénateur genevois Robert
Cramer (verts, GE) se fait le défenseur de l'initiative, sans pour autant avoir déposé de
proposition visant à l'acceptation du texte. Pour lui, l'initiative est une possibilité
offerte de changer de cap concernant la politique agricole actuellement en place et
ainsi que celle réfléchie par le Conseil fédéral. L'initiative veut, en effet, mettre en
place une politique alimentaire orientée sur «la santé, la régionalité, le climat, la
biodiversité et la responsabilité sociale» selon les mots du sénateur vert.
Le conseiller fédéral Johann Schneider-Ammann revient, à son tour, sur les raisons
invoquées par l'exécutif de ne pas soutenir cette initiative. Il explique tout d'abord que
celle-ci est débattue dans un contexte bien particulier, à savoir au milieu de
discussions sur la vue d'ensemble sur le développement à moyen terme de la politique
agricole, sur la Politique agricole 22+, ainsi que sur les accords entre les pays du
MERCOSUR et les pays de l'AELE. Il considère que cela amène une certaine confusion
quant aux volontés du Conseil fédéral dans ce domaine. L'acceptation en septembre
2017 du contre-projet à l'initiative sur la sécurité alimentaire a permis d'inscrire dans la
Constitution un certain nombre de points donnant une base pour l'orientation future
de l'agriculture suisse, rendant l'initiative discutée superflue selon l'exécutif. De plus,
et comme déjà exposé à la chambre basse, certaines des demandes de l'initiative vont à
l'encontre de la politique agricole suisse, comme par exemple l'augmentation du
nombre d'actifs dans l'agriculture. 
Aucune proposition d'acceptation du texte n'ayant été déposée, le Conseil des Etats
adhère, de facto, à la décision du Conseil national, à savoir proposer de rejeter
l'initiative. 5

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 12.03.2018
KAREL ZIEHLI

Les deux chambres procèdent au vote final sur l'initiative pour la souveraineté
alimentaire. Alors que seul Robert Cramer donne sa voix de soutien à l'initiative au sein
du Conseil des Etats (37 voix contre et 4 abstentions provenant toutes des rangs des
socialistes), 23 députés et députées recommandent à la population de soutenir la
présente initiative au Conseil national. Ils sont 146 à s'y opposer et 24 à s'abstenir. Seuls
les groupes du PBD et des vert'libéraux votent en bloc contre cette initiative dans la
chambre basse, alors que tous les autres groupes voient des voix divergentes émerger
de leurs rangs. 6

VOLKSINITIATIVE
DATUM: 16.03.2018
KAREL ZIEHLI
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Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 7
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La campagne de votation autour de l'initiative pour la souveraineté alimentaire n'a pas
été des plus mouvementées, comme l'a montré l'analyse d'Année Politique Suisse des
annonces politiques publiées dans les journaux. Cette analyse dévoile également que
les annonces publiées étaient fortement déséquilibrées, avec 158 annonces contre le
texte pour une seule en faveur de l'initiative agricole. L'un des points d'accroche lors
de cette campagne aura été la publication par le Think Tank Avenir Suisse d'un rapport
chiffrant le coût annuel de l'agriculture à CHF 20 milliards. Il est difficile de savoir quel
aura été l'impact de cette publication sur le résultat final. Mais, alors que l'initiative
récoltait encore 62% d'avis favorable début août, les sondages préélectoraux réalisés
par Tamedia ont fait état d'un effondrement du soutien, celui-ci n'atteignant plus que
39% d'intention de vote quelques jours avant la votation. Ce sondage indique
également que la raison principale invoquée par les opposants au texte est le refus d'un
accroissement du protectionnisme dans ce secteur. Durant la campagne, le ministre en
charge de l'agriculture, Johann Schneider-Ammann, a souligné le danger que
représentait l'initiative. Selon ses dires – prononcés dans les colonnes du 24 Heures –
«cela pourrait entraîner la mort de l'agriculture productrice». Le comité interpartis de
droite – constitué du PLR, de l'UDC, du PDC et du PBD – dénonçait, lui, une baisse du
choix et une augmentation des prix des produits agro-alimentaires en cas d'acceptation
de l'initiative. Mais les attaques ne sont pas uniquement venues de la droite de
l'échiquier politique, quelques éminents membres du Parti socialiste s'y opposant
également, à l'image de l'ancien conseiller national ainsi qu'ancien Monsieur Prix Rudolf
Strahm (ps, BE) qui voit, tant dans l'initiative pour la souveraineté alimentaire que dans
l'initiative pour des aliments équitables, des textes antisociaux. Les deux principaux
détaillants suisses – Migros et Coop – ont également participé financièrement à la
campagne du non. Bien qu'ils considèrent que les deux textes sont bien intentionnés,
ils rejettent les solutions étatistes, préférant défendre la liberté de commerce.

Face à cette opposition marquée, l'initiative pour la souveraineté alimentaire échoue à
séduire une majorité du corps électoral. Le texte – soutenu uniquement par les Verts
ainsi que le Parti socialiste au niveau national – est rejeté par 68.4% du corps électoral
mais aura, toutefois, trouvé le soutien de quatre cantons romands. En effet, tout
comme l'initiative pour des aliments équitables, l'initiative lancée par les syndicats
«Uniterre» et «L'autre syndicat» a réussi à séduire les cantons de Neuchâtel (52.7%),
du Jura (54.1%), de Vaud (57.1%) et de Genève (60%) ainsi que la partie francophone du
canton de Fribourg. Ce résultat fait montre d'un solide Röstigraben, au vu des résultats
des cantons alémaniques, avec, par exemple, 16% de voix favorables dans le canton
d'Obwald ou encore 32.1% dans le canton citadin de Bâle-Ville. Différentes explications
ont été amenées par le politologue Lukas Golder afin d'expliquer cette différence entre
régions linguistiques (à noter qu'au Tessin, le oui remporte 37.3% des voix): le débat
autour des questions alimentaires serait plus politisé et moins une affaire privée en
Romandie; cette dernière serait, de plus, plus interventionniste; les opposants à
l'initiative se seraient concentrés sur la Suisse-allemande; et finalement, les Verts ont le
vent en poupe en Romandie. 
De manière générale, l'explication la plus souvent citée pour ce refus est la peur d'une
hausse des prix des denrées alimentaires, comme le déclamait dans le journal Le Temps
Charles-Bernard Bolay, président d'Uniterre. Le Directeur de l'USP, Jacques Bourgeois
(plr, FR), considérait, lui, que l'acceptation du contre-projet à l'initiative pour la
sécurité alimentaire une année auparavant a convaincu les votant.e.s qu'il n'était pas
nécessaire de retoucher à la Constitution; un constat partagé par la conseillère
nationale valaisanne Géraldine Marchand-Balet (pdc, VS). La directrice
d'Economiesuisse, Monika Rühl, estimait que les sanctions que la Suisse aurait pu subir
à l'internationale en cas d'acceptation des textes ont également joué un rôle. 
Malgré tout, les résultats encourageants en Romandie ont incité les Vert.e.s vaudois.e.s
à déposer trois interventions en lien avec les deux initiatives agricoles approuvées par
une majorité des vaudois.e.s, afin de pleinement exploiter la marge de manœuvre sur
ces questions au niveau cantonal (lutte contre le gaspillage alimentaire, soutien aux
petites exploitations, bilan des mesures prises en matière d'agroécologie). 

Votation du 23 septembre 2018
Participation: 37.47%
Oui: 628'301 (31.6%) / Cantons: 4
Non: 1'358'894 (68.4%) / Cantons: 16 6/2

Consignes de vote:
- Oui: Les Verts (1)*, PS (2)*
- Non: PBD, PDC, UDC (1)*, Vert'libéraux, PLR, PEV
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*entre parenthèses: nombre de sections cantonales divergentes 8

L'analyse post-votation sur l'initiative pour la souveraineté alimentaire montre que les
citoyen.ne.s ont difficilement distingué ce texte de celui des Verts qui était soumis au
corps électoral le même jour. Parmi celles et ceux qui ont différencié les deux textes,
l'initiative pour des aliments équitables a plus souvent été acceptée que le contraire. 
Pour expliquer le refus de ce texte, deux critères démographiques ressortent
particulièrement. Premièrement, l'âge des votant.e.s, les retraité.e.s ayant été plus
nombreux.ses à être sceptiques quant aux propositions formulées par le syndicat
Uniterre. Le deuxième critère est le gender gap, avec un soutien plus fort des femmes à
ce texte. 
Lorsque l'on se penche sur les critères politiques, on remarque que les
sympathisant.e.s de droite ont bel et bien massivement refusé le texte. A gauche, alors
que la section nationale du Parti socialiste était en faveur de l'initiative, seuls 55% de
son électorat l'ont finalement soutenu. Les sympathisant.e.s des Verts ont été elles et
eux plus de 70% à glisser un oui dans l'urne. 
Parmi les raisons du soutien au texte, les partisans et partisanes évoquent, en premier
lieu, les questions environnementales et de durabilité, avec, en ligne de mire, la volonté
d'avoir plus de produits régionaux et ainsi raccourcir les distances d'acheminement.
Puis viennent les arguments du soutien à l'agriculture suisse et du protectionnisme
commercial. 
Les opposant.e.s au texte ont invoqué comme motifs de leur refus, en premier lieu, le
commerce avec l'étranger et une possible limitation de celui-ci en cas d'acceptation de
l'initiative. En deuxième lieu, une trop grande intervention étatique était également
redoutée, ainsi qu'un refus d'une augmentation des subventions. En troisième lieu, une
partie des opposant.e.s estimait que cette initiative était superflue. 
Finalement, il est intéressant de noter qu'un argument a fait l'unanimité sur un aspect
de cette initiative, comme révélé par l'analyse VOTO, à savoir l'interdiction des OGM qui
fédère quatre personnes sur cinq. Tandis, qu'un argument contre le texte a fait
l'unanimité parmi les répondant.e.s: trois quatre d'entre eux ne souhaitaient pas
mettre en danger les accords commerciaux avec l'étranger. 9
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Forstwirtschaft

Après le Conseil des Etats, qui l'adopta facilement en 1989, la nouvelle loi sur les forêts
a été traitée par la grande chambre. Ce texte devrait permettre de gérer la forêt de
manière tant économique qu'écologique en conciliant ses trois fonctions principales:
protectrice, économique et sociale. Malgré quelques modifications apportées, le
Conseil national l'a bien accueillie. Lors des débats, un point fut particulièrement
contesté: il s'agissait de l'article 12 prévoyant l'insertion de forêts dans les zones
d'affectation et les plans directeurs cantonaux, la procédure étant divisée en deux
étapes: aménagement du territoire et autorisation de défricher. Une minorité de la
commission, soutenue par la gauche et les verts et relayée par les organisations de
protection de l'environnement, a proposé de biffer cette disposition car, selon elle, elle
aurait permis de tourner la loi et de rendre possible le défrichement de zones
protégées. Cette proposition fut rejetée de justesse au vote nominal (85 voix contre 77),
la Chambre préférant suivre l'avis du gouvernement qui entendait coordonner au mieux
aménagement du territoire et gestion de la forêt. 10
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Dans la procédure d'élimination des divergences, la petite chambre a notamment
maintenu sa décision de biffer la disposition ordonnant au canton de prélever la plus-
value du terrain qui résulte d'un déboisement autorisé, prétendant que la loi sur
l'aménagement du territoire était suffisante en ce domaine. Le Conseil national a
cependant décidé de maintenir cet article afin de donner plus de poids à ce principe. Il
est encore revenu sur l'article 12 et a décidé de le modifier en soumettant l'insertion de
la forêt dans un plan d'affectation à un "intérêt public prépondérant" et en prévoyant
des zones de compensation dans les plans directeurs, ceci afin de renforcer la
protection de la forêt dans le cadre de l'aménagement du territoire. En fin de compte,
le Conseil des Etats s'est rallié au Conseil national en ce qui concerne la plus value des
terrains déboisés, mais a entendu supprimer une bonne part de l'article 12, pour ne
laisser subsister que l'assujettissement de l'introduction de la forêt dans une zone
d'affectation à une autorisation de défricher. Cela ne fait plus référence aux plans
directeurs, mais conserve l'essentiel du principe, la loi sur l'aménagement du territoire
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réglant le reste. Le Conseil national s'est rallié finalement à cette version et accepta la
loi à l'unanimité, tout comme le Conseil des Etats. L'entrée en vigueur est prévue pour
le 1er janvier 1993. 11

En décembre, le gouvernement a mis en consultation l'ordonnance d'application de la
nouvelle loi sur les forêts. Celle-ci définit notamment la forêt (surface boisée d'au
moins 500 m2), suppose une mise à l'enquête pour toute autorisation de déboisement,
améliore la formation de garde forestier, etc. 12

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 13.12.1991
SERGE TERRIBILINI

Im September diskutierte der Nationalrat über die Änderung des Bundesgesetzes über
den Wald. Ähnlich wie im Ständerat, war die Meinung, dass das alte Gesetz über den
Wald gut funktioniert habe aber nun reformiert werden müsse, weit verbreitet.
Erster Diskussionspunkt war die vom Ständerat angenommene Änderung bezüglich der
Sonderbewilligung von Rodungen für  den Bau von Erzeugungsanlagen von
erneuerbaren Energien sowie Energietransport und -verteilanlagen. Die Mehrheit der
Kommission forderte, den ständerätlichen Artikel durch einen Artikel zu ersetzten, der
weniger konkret formuliert war. Danach wäre die Standortgebundenheit für Werke dann
gegeben, wenn im Rahmen der Sachplanung des Bundes oder der kantonalen
Richtplanung ein bestimmtes Gebiet für dieses Werk festgelegt wurde. So würde also
der Erhalt einer Sonderbewilligung für Rodungen allgemein für „Werke“, die vom Kanton
oder dem Bund im Wald geplant werden, erleichtert. Eine Minderheit der Kommission
schlug vor, dem Vorschlag des Ständerates zu folgen. Ihr Hauptkritikpunkt war, dass die
neue Formulierung der Mehrheit der Nationalratskommission sehr weit gefasst war und
nicht klar sei, welche Konsequenzen sie mit sich bringen würde. So wäre zum Beispiel
nicht klar abgegrenzt, welche Gebäude und Anlagen unter den Artikel fielen, da der
gewählte Begriff der „Werke“ viel Raum für Interpretation offenlässt. Die Mehrheit des
Nationalrats beschloss dann auch, der eindeutigeren Formulierung des Ständerates zu
folgen und den Antrag der Minderheit ihrer Kommission anzunehmen.
Zu einer längeren Debatte führte auch der vom Ständerat gutgeheissene Vorschlag des
Bundesrates, das Waldgesetz mit einer neuen Bestimmung über die Arbeitssicherheit
von Waldarbeitern zu ergänzen. Nach ihm sollen Personen, die für Dritte im Wald
Holzarbeiten erledigen, nachweisen müssen, dass sie eine entsprechende offizielle
Ausbildung besucht haben. Als Hauptgrund wurde erläutert, dass die Suva in einer
neueren Studie zum Ergebnis gekommen war, dass der Beruf des Waldarbeiters der mit
Abstand gefährlichste Beruf in der Schweiz ist. Mehr als doppelt so viele Menschen
starben bei einem tödlichen Arbeitsunfall bei Waldarbeiten als bei den zweitplatzierten
Risikoberufen. Der Artikel wurde dennoch von einer Mehrheit der Kommission
bekämpft. Es wurde nicht bestritten, dass die Arbeitssicherheit im Wald von grosser
Bedeutung und erstrebenswert sei, doch wurde die Effektivität des Mittels hinterfragt.
Oft seien es in der Landwirtschaft tätige Personen, welche die Holzarbeit im Wald
erledigen, und da diese meistens für den eigenen Betrieb und nicht als Auftragnehmer
bzw. Auftragnehmerinnen arbeiteten, wäre der Artikel für sie nicht bindend. Auch
würden weitere Regulierungen mehr Bürokratie mit sich bringen und Waldarbeiten
teurer machen. Die Streichung der Bestimmung wurde von den Fraktionen der SVP, FDP
sowie CVP/EVP unterstützt und bei der Abstimmung von einer Mehrheit des
Nationalrats angenommen, was zur ersten Differenz zum Ständerat führte.
Weiter entschied der Nationalrat im Abschnitt zur Holzförderung anders als der
Ständerat. Im Unterschied zur kleinen Kammer hielt der Nationalrat in seinem Entwurf
fest, dass nicht nur der Grundstoff Holz generell gefördert werden solle, sondern dass
explizit Schweizer Holz begünstigt werden soll. Ein vom Nationalrat hinzugefügter
Artikel hielt zudem fest, dass auch beim Bau von öffentlichen und öffentlich
subventionierten Bauten die Verwendung von Schweizer Holz gefördert werden soll.
Dass Bundesrätin Leuthard in der Diskussion mehrmals darauf hinwies, dass die
explizite Förderung von Schweizer Holz das Diskriminierungsverbot des WTO-Rechts
verletze, überzeugte nur eine Minderheit der Ratsmitglieder. 
Die letzte grosse Differenz zum Ständerat bestand darin, dass der Nationalrat festhielt,
dass der Bund für den Bau und die Wiederinstandsetzung von Erschliessungsanlagen
(Strassen) Finanzhilfen gewähren kann, wenn diese für die Bewirtschaftung des Waldes
förderlich sind. Bundesrätin Leuthard versuchte sich erfolglos gegen einen solchen
Artikel zur Wehr zu setzen, da in den NFA-Vereinbarung festgehalten wurde, dass für
die Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes die Kantone zuständig seien.
100 aus allen Parteien stammende Nationalratsmitglieder stimmten für die Annahme
des Passus, 71 dagegen und 4 Mitglieder enthielten sich.
In der Schlussabstimmung wurde der Entwurf einstimmig angenommen. 13
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In der ersten Sitzung des Differenzbereinigungsverfahrens der Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald galt es zu gesamthaft vier Differenzen eine
Entscheidung zu treffen. Beim Artikel zur Ausbildungspflicht von Waldarbeitern,
welcher der Nationalrat zuvor gestrichen hatte, blieb der Ständerat seiner Linie treu
und beschloss, an der Version des Bundesrates festzuhalten. Auch bei der Frage, ob im
Artikel zur Holzförderung explizit festgehalten werden soll, dass Schweizer Holz
gefördert wird, blieb der Ständerat bei seinen ursprünglichen Überlegungen und hielt
am weniger konkret formulierten Artikel fest. 
Da die Nationalratskommission einen neuen Absatz zur Verwendung von Holz in
öffentlichen Bauten hinzugefügt hatte, befand der Ständerat das erste Mal über diesen
Passus. Die Mehrheit anerkannte im Vorschlag des Nationalrats die Umsetzung einer
parlamentarischen Initiative von Siebenthal (svp, BE) (12.477), welcher 2013 von beiden
UREK-Kommissionen Folge gegeben worden war. Sie verlangte vom Bund,
Rahmenbedingungen zu schaffen, damit beim Bauen mehr Schweizer Holz verwendet
wird. Die Mehrheit der Kommission begrüsste die Formulierung, machte aber zwei
kleine Anpassungen. Die bevorzugte Formulierung der Kommissionsmehrheit sah vor,
dass einerseits der Absatz nicht für alle Bauten gelten soll, welche mit öffentlichen
Mitteln finanziert werden, sondern nur für die Bauten und Anlagen, welche im Besitz
des Bundes sind. Andererseits war nicht von einer Förderung der Verwendung von
Schweizer Holz die Rede, sondern lediglich von nachhaltig produziertem Holz. Eine
Minderheit befand diese Fördermassnahme im Waldgesetz als deplatziert und
erläuterte, dass das Bundesgesetz über das öffentliche Beschaffungswesen der richtige
Ort für derartige Bestimmungen sei. In der Abstimmung unterlag die Minderheit der
Kommissionsmehrheit knapp mit 20 zu 23 Stimmen (0 Enthaltungen).
Bei der Frage, ob es wieder die Möglichkeit geben soll, dass der Bund Finanzhilfen zur
Erschliessung des Waldes ausserhalb des Schutzwaldes zur Verfügung stellt, entschied
sich die kleine Kammer gegen den Nationalrat und dafür, keinen weiteren
Subventionsbestand zu schaffen. Schliesslich ging der Entwurf mit einigen Differenzen
zurück in den Nationalrat. 14
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Auch der Nationalrat war im Differenzbereinigungsverfahren zur Änderung des
Bundesgesetzes über den Wald nicht sehr kompromissbereit. Obwohl es in allen
Punkten einen Antrag gab, der Entscheidung des Ständerates zu folgen, entschieden die
Nationalratsmitglieder jeweils mehrheitlich, keine der bestehenden Differenzen
aufzulösen.
Beim Abschnitt zur Holzförderung wurde von der Kommissionsmehrheit eine neue
Formulierung vorgeschlagen. Der Bund solle bei Bauten mit Bundesfinanzierung, soweit
geeignet, die Verwendung von Schweizer Holz fördern. Ursprünglich war die Idee
gewesen, die Holzförderung allgemein für Bauten mit öffentlicher Finanzierung
festzuschreiben. Der Ständerat hatte aber in seinem Entwurf die Holzförderung auf
Bauten, welche dem Bund gehören, beschränkt. In diesem Sinne kann diese Anpassung
als kleiner Schritt in Richtung der ständerätlichen Fassung interpretiert werden. 15
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Auch die weiteren Verhandlungen um die Änderung des Bundesgesetzes über den
Wald gestalteten sich harzig. Die vier Differenzen, welche nach bisher vier
Parlamentssitzungen immer noch hängig waren, wurden auch in der ersten
Frühjahrssessionssitzung des Ständerats nicht ausgeräumt. Vielmehr wurde weiter
erläutert, wieso es wichtig sei, bei der eigenen Fassung zu bleiben.
In der darauf folgenden Sitzung des Nationalrats kam es dann zu einer Kehrtwende. Die
Nationalratskommission empfahl bei den vier verbliebenen Differenzen der Version des
Ständerates zuzustimmen. Zu zwei Differenzen gab es einen Minderheitsantrag
dagegen. Schlussendlich blieb aber nur eine Differenz zu zwei Artikeln mit ähnlichem
Inhalt. Diese fordern eine Ausbildungspflicht für in einem Auftragsverhältnis stehende
Waldarbeiter und Waldarbeiterinnen. Der Nationalrat hielt mit 98 zu 96 Stimmen und
keiner Enthaltung knapp daran fest, diesen Absatz streichen zu wollen. Um diese
Differenz aus der Welt zu schaffen, wurde eine Einigungskonferenz einberufen, welche
einen Kompromiss ausarbeitete.
Dieser bestand darin, dass nicht mehr eine „vom Bund anerkannte Ausbildung”
gefordert wurde, sondern dass der Arbeitgeber oder die Arbeitgeberin nachweisen
muss, dass die Arbeitskräfte einen „vom Bund anerkannten Kurs zur Sensibilisierung
über die Gefahren von Holzerntearbeiten” besucht haben.
Mit der Begründung, dass verhindert werden solle, dass schlussendlich doch noch die
ganze Vorlage an diesem Artikel scheitere, empfahl die Ständeratskommission, dem
Vorschlag der Einigungskonferenz zuzustimmen. Die kleine Kammer folgte dieser
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Empfehlung. Nachdem auch der Nationalrat dieser Formulierung zugestimmt hatte,
waren alle Differenzen vom Tisch. 
In der Schlussabstimmung entschied der Nationalrat mit 189 Stimmen zu 2 Stimmen (4
Enthaltungen) und der Ständerat mit 35 zu 10 Stimmen (0 Enthaltungen), das geänderte
Bundesgesetz über den Wald anzunehmen. Die Referendumsfrist verstrich ungenutzt. 16

Malgré la proposition de la majorité de la CEATE-CN (12 voix contre 8 et 3 abstentions)
de rejeter l'initiative parlementaire déposée par le député bernois Erich von Siebenthal
(udc, BE), le Conseil national a finalement décidé de suivre la minorité qui demandait
de soutenir cette initiative visant à mettre en place des conditions de défrichement
facilitées dans le cadre de la politique forestière 2020. Ainsi, le dépositaire du texte
veut faciliter le défrichement des forêts à des fins d'installation des exploitations de
bois en forêt. Il justifie cette demande par l'aggravation de la situation économique des
personnes travaillant dans ce secteur – le prix au mètre carré en forêt étant
considérablement plus bas que celui en zone artisanale – ainsi que par une diminution
de la pollution qui pourrait en résulter, et argumente finalement que cela pourrait
libérer du terrain en zone artisanale. La majorité de la Commission doute, quant à elle,
de l'efficacité de cette mesure pour améliorer la situation de ce secteur économique et
relève, de plus, par la voix de son rapporteur francophone Benoît Genecand (plr, GE)
que 85% de la population suisse – d'après le Monitoring socioculturel des forêts délivré
par la Confédération en 2012 – se montre opposée à un assouplissement du
défrichement en forêt. La population est, en effet, attachée à cette dernière en tant
que lieu de détente. La construction de scieries ou de fabriques en bordures des forêts
n'est donc que peu compatible avec l'opinion majoritaire qui semble émerger de la
population. De plus, les rapporteurs rappellent que, sous certaines conditions strictes,
il est possible de défricher la forêt pour y implanter des scieries. Finalement, le
rapporteur germanophone de la commission, Karl Vogler (pcs, OW), tient à souligner
que cette initiative parlementaire va à l'encontre d'un principe fondamental de
l'aménagement du territoire, à savoir la séparation entre zones constructibles et non-
constructibles, d'autant plus que l'initiative ne parle pas uniquement de scieries mais
d'investissements de l'industrie du bois, laissant la porte ouverte aux différents
exploitants de ce secteur. 
Malgré tout, l'initiative parlementaire est soutenue par 102 députés contre 79 (5
abstentions). L'objet passe donc aux mains de la commission compétente du conseil
des Etats. 17

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 12.09.2017
KAREL ZIEHLI

La commission propose de rejeter l'initiative parlementaire 16.471 von Siebenthal au
profit de sa motion. Cette dernière vise un changement dans l'ordonnance sur les
forêts afin de permettre aux scieries ainsi qu'aux propriétaires forestiers d'installer des
dépôts en forêt pour le bois rond. Considérant que l'initiative allait trop loin, la
commission préfère explorer cette piste afin d'aider l'industrie du bois. Cette solution,
soutenue par le Conseil fédéral, est acceptée tacitement par les sénateurs et
sénatrices. 18

MOTION
DATUM: 30.08.2018
KAREL ZIEHLI

Sur proposition de la CEATE-CE, les sénateurs et sénatrices décident de ne pas donner
suite à l'initiative parlementaire von Siebenthal, au profit de la motion 18.3715
formulée par la commission en charge. Les explications fournies par le rapporteur de
cette dernière, Werner Luginbühl (pbd, BE), semblent avoir été suffisamment
convaincantes. Tout en partageant les problèmes soulevés par l'initiative parlementaire
sur la situation des acteurs économiques actifs dans l'industrie du bois, la commission
estime que celle-ci va trop loin dans sa proposition d'assouplissement de l'interdiction
du défrichement. Sa motion vise donc une modification de l'ordonnance afin de
permettre aux propriétaires forestiers ainsi qu'aux scieries de réaliser des dépôts de
bois rond en forêt. Doris Leuthard rappelait, avant le vote, que le Conseil fédéral
soutenait un changement dans l'ordonnance et non dans la loi. 19
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Le député socialiste Eric Nussbaumer (ps, BL) demande à sa chambre de renvoyer la
motion sur le stockage du bois rond en commission. En effet, malgré le soutien
unanime de cette dernière, Eric Nussbaumer note qu'un nouvel élément participant au
débat a fait son apparition entre temps. Lors de sa prise de position, la CEATE-CN
n'avait pas encore d'informations, fournies depuis par différentes études et révélées
par les médias, concernant l'utilisation importante d'insecticides pour le stockage du
bois rond. En effet, afin de se prémunir du scolyte – un petit insecte de la famille des
coléoptères –, les propriétaires forestiers pulvérisent des pesticides sur le bois stocké
dans les forêts en attente d'être travaillé. L'année 2018 ayant été marquée par une
sécheresse dévastatrice pour les forêts et la tempête Burglind ayant causé la chute
d'innombrables arbres, les scieries sont débordées. Les quantités de bois en attente
sont donc particulièrement grandes, d'où une utilisation plus grande de pesticides –
pesticides dont l'autorisation d'utilisation en forêt est exceptionnellement accordée
pour ce genre de cas. Selon une estimation calculée par l'association des Médecins en
faveur de l'environnement (MfE), quelques 700 kilogrammes d'un insecticide réputé
être très toxique, irritant et pouvant endommager les organes des êtres humains ont
ainsi été répandus dans les forêts suisses pour la seule année 2018. Une solution à ce
problème serait de s'occuper du bois coupé dans des endroits centralisés; une solution
qui coûterait cependant cher sur un marché soumis à une forte pression. Une autre
possibilité reste simplement d'amener le plus rapidement possible le bois coupé en
scierie; une pratique éprouvée dans le canton de Glaris et qui ne nécessite pas
d'insecticides.
Le député Nussbaumer, également membre de la commission en question, considère
que cet aspect joue donc un rôle dans le débat sur la facilitation du stockage du bois
rond en forêt. Une majorité hétéroclite composée des partis de gauche ainsi que d'une
majorité du PLR, du PBD et des verts libéraux est du même avis et décide de soutenir la
motion d'ordre déposée par le socialiste (96 contre 88 et 4 abstentions). 20

MOTION
DATUM: 04.06.2019
KAREL ZIEHLI

La chambre du peuple a suivi les recommandations de la CEATE-CN et a accepté la
motion déposée par sa commission sœur. Ce texte avait été préalablement renvoyé en
commission par le Conseil national pour un examen approfondi après que des
précisions sur l'utilisation des pesticides en cas de stockage en forêt du bois rond
avaient été apportées. La majorité de la commission (13 voix contre 11) a estimé que
l'utilisation de ces produits phytosanitaires se justifiait dans certains cas (après des
tempêtes causant la chute de nombreux arbres par exemple), le cadre étant
suffisamment strict pour éviter des dommages à la nature, comme expliqué par le
rapporteur de la majorité Pierre-André Page (udc, FR). De plus, la majorité de la
commission a estimé que la création de cette base légale permettait d'aider l'économie
forestière qui connaît une période difficile. Reconnaissant ce dernier point, la minorité
de la commission avait posé comme condition de l'acceptation de la motion une
interdiction de l'utilisation de pesticides pour la conservation du bois en forêt. Cette
proposition refusée par la commission, la minorité a donc décidé de proposer aux
membres du Conseil national de rejeter cette motion, en sachant que l'OFEV se penche
actuellement sur les pratiques cantonales en la matière et a prévu de délivrer un
rapport de bonnes pratiques à l'été 2020, comme précisé par Mathias Reynard (ps, VS).

Selon le Conseil fédéral, il est difficile de savoir si les produits phytosanitaires seront
utilisés plus fréquemment. Simonetta Sommaruga a toutefois fait remarquer qu'il n'y a
aucun intérêt à stocker en forêt durant une longue période le bois abattu, celui-ci
perdant en qualité. Elle s'est également dit prête à rester attentive à cet aspect. La
chambre du peuple a donc décidé de suivre la majorité de la commission, par 126 voix
contre 58 et 3 abstentions. 21
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Landwirt (Beruf)

Hauchdünn, mit nur einer Stimme Differenz, entschied der Nationalrat in der
Frühjahrssession 2017, die Motion „Landwirtschaftliche Tierhalter müssen beim Stall
wohnen dürfen“ anzunehmen. Kommt der Ständerat zum selben Entschluss, so wird
der Bundesrat beauftragt, dem Parlament eine Gesetzesänderung zu präsentieren, nach
welcher auf jedem landwirtschaftlichen Betrieb mit Tierhaltung zonenkonform ein
Wohnhaus gebaut werden darf, unabhängig von dessen Produktionsrichtung.
Neben Motionär Leo Müller (cvp, LU) setzten sich verschiedene Vertreter der SVP und
CVP für das Anliegen ein. Mit den bisherigen Bestimmungen war es in der Milchkuh-
und Zuchtschweinehaltung erlaubt, neben den Ställen ein Wohnhaus zu bauen. Wer
aber nur Mutterkühe oder andere Tiere hielt, der hatte keine Möglichkeit von dieser
Ausnahmeregelung zu profitieren. Diese unterschiedliche Handhabung wurde vom
Motionär als nicht nachvollziehbar bezeichnet.
Umstritten war die Vorlage vor allem aus zwei Gründen: Einerseits war mit der
Zersiedelungsinitiative (17.063) gleichzeitig eine Initiative im Gange, welche unter
anderem den intensiveren Schutz von Kulturland forderte und somit genau in die
gegengesetzte Richtung zielte. Andererseits wurde von Bundesrätin Leuthard
argumentiert, dass eine weitere Ausnahmeregelung zu Wohnbauten ausserhalb der
Bauzone nicht zielführend sei. Es sei sinnvoller, die Diskussion um Ausnahmen im
Rahmen der zweiten Etappe der Revision des Raumplanungsgesetzes (RPG 2) zu führen,
welche für den Herbst desselben Jahres geplant war. Schliesslich wurde die Motion mit
94 zu 93 Stimmen (3 Enthaltungen) angenommen. 22

MOTION
DATUM: 09.03.2017
LAURA SALATHE

Landwirtschaft und Umweltschutz

L'initiative parlementaire Schibli (udc, ZH) a été écartée par les commissions de
l'environnement, de l'aménagement du territoire et de l'énergie des deux chambres.
Bien qu'acceptée, dans un premier temps, à une courte majorité (13 voix contre 12) par
la CEATE-CN, celle-ci lui a retiré son soutien après que la CEATE-CE l'a rejetée par 7
voix contre 4 et une abstention. Le texte qui demandait que la revitalisation des cours
d'eau ne se fasse pas au détriment des terres agricoles et des zones à bâtir serait, en
effet, devenu obsolète selon la CEATE-CE, l'ordonnance sur la protection des eaux
(Oeaux) ayant été entre-temps révisée. 23

PARLAMENTARISCHE INITIATIVE
DATUM: 17.10.2016
KAREL ZIEHLI

Sans discussion, la chambre basse a donné son feu vert au postulat déposé par Maya
Graf (verts, BL) demandant un rapport quant à la réalisation ou non des
recommandations formulées par l'EISTAD il y a dix ans. Ces recommandations
incitaient les pays du monde entier à prendre des mesures radicales pour une
agriculture plus durable. Ce rapport devra faire le lien avec les objectifs et mesures
formulées dans le cadre de l'Agenda 2030. 24

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

Agrarprodukte

IP-Lait lance un nouveau standard de durabilité pour les producteurs et productrices
laitières qui devrait rapporter 3 centimes de plus par litre. Ce standard va un petit peu
plus loin que les normes que doivent respecter les paysans et paysannes aujourd'hui. A
terme, IP-Lait souhaite que ce standard s'applique à l'ensemble de la production
laitière, la rendant par ce biais plus durable et renforçant le bien-être animal, selon les
propos des représentants de la filière.
Pour autant, ce nouveau standard ne va pas bouleverser les pratiques actuelles et se
veut être plus une offensive marketing – selon la lecture qu'en fait le Blick – contre les
produits laitiers importés. 90% des vaches de ce pays remplissent, en effet, déjà les
critères de ce lait appelé «swiss green», comme concédé par le président de la
fédération des Producteurs suisses de Lait (Swissmilk) Hanspeter Kern. L'organisation
de protection des consommateurs «Schweizer Konsumentenschutz» considère, pour
cette raison, ce nouveau standard comme étant superflu, déplorant par là-même
qu'aucun effort supplémentaire ne soit fait pour diminuer les antibiotiques ou les
aliments concentrés donnés au bétail. 
La mise en place de ce standard intervient, de plus, dans un cadre tendu en matière de
prix du lait, les deux géants de la transformation, Emmi et Elsa, ayant annoncé vouloir le
baisser de 3 centimes par litre, correspondant donc exactement à l'augmentation
promise par «swiss green». En conséquence, la plupart des producteurs et
productrices de lait obtiendront vraisemblablement le même montant qu'auparavant,
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comme relevé par Isidor Baumann (pdc, UR) lors de la discussion autour de la motion
19.3952 au Conseil des Etats. 25

Tierische Produktion

Comme demandé par le Conseil des Etats par l'intermédiaire du postulat Seydoux, le
Conseil fédéral a délivré un rapport relatif aux mesures à prendre afin de sauver la
race de chevaux franches-montagnes. La sénatrice jurassienne Anne Seydoux-Christe
(pdc, JU) demandait à ce que le contingent limitant à 3822 chevaux le nombre
d'équidés importés par année profitant de taxe douanière fixée lors de l'Uruguay Round
du GATT soit abaissé, pour revenir à son niveau de départ (3322 unités). Le Conseil
fédéral estime dans son rapport que cette mesure serait contreproductive et ne
profiterait à personne. Celui-ci considère que l'achat d'un cheval comporte des
dimensions affectives et pratiques qui jouent un plus grand rôle que la dimension
économique; l'augmentation des prix résultant de la baisse de ce contingent
d'importation n'aurait comme seuls effets une baisse de l'offre et une augmentation de
la rente dans le commerce de chevaux – aucune relation théorique entre une baisse du
contingent et un accroissement des ventes de Franches-Montagnes n'a pu, de plus,
être calculée.
Quant aux incitations financières appelées des vœux de la sénatrice chrétienne-
démocrate, le Conseil fédéral attend la publication d'un rapport concernant la stratégie
de sélection animale à l'horizon 2030 qui devrait paraître d'ici à la fin de l'année 2017.
Cette stratégie permettra de déterminer sous quelle forme les contributions à la
sauvegarde des Franches-Montagnes devront se faire. 
Malgré tout, le Conseil fédéral propose que l'OFAG aide la Fédération suisse du
franches-montagnes (FSFM) à étendre le périmètre d'activité des organisations
d'élevage reconnues à d'autres pays que la Suisse et l'Allemagne ainsi qu'à créer des
registres généalogiques affiliés à celui de la FSFM. Ceci permettrait d'inclure les
chevaux nés à l'étranger au registre généalogique et de leur octroyer un certificat
d'ascendance. Cela amènerait à une augmentation du nombre de naissances ainsi qu'à
une plus grande variabilité génétique. La Suisse ayant ratifié la Convention sur la
diversité biologique (CDB) émanant du Sommet de la Terre de 1992, elle se doit de
conserver la diversité génétique des espèces présentes sur son territoire. 
De plus, le Conseil fédéral fait remarquer que les employés et employées d'Agroscope
— situés au Haras national suisse (HNS) à Avenches — sont à la disposition de la FSFM
quant aux questions relatives à la sélection animale. Il souhaiterait, dans ce domaine,
qu'une numérisation accrue des activités ait lieu. 26

POSTULAT
DATUM: 18.10.2017
KAREL ZIEHLI

Lebensmittel

Sans discussion, le Conseil national a accepté le postulat Masshardt (ps, BE) qui
demande au Conseil fédéral d'analyser les possibilités de remplacer la date limite de
consommation des denrées alimentaires par la date de péremption. Cette demande
s'inscrit dans la lutte contre le gaspillage alimentaire et fait écho au postulat Chevalley
18.3829 accepté par la chambre du peuple en mars 2019. Le postulat de la socialiste
profitait du soutien du Conseil fédéral. 27

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
KAREL ZIEHLI

Tierhaltung, -versuche und -schutz

Die schon 2014 für Aufregung sorgende Studie zu den negativen Effekten von
Kuhglocken auf Kühe wurde 2015 offiziell in Form eines wissenschaftlichen Papers
publiziert. Für die Studie wurden 19 Schweizer Kühe untersucht, welche sich das Tragen
von Glocken gewohnt waren. Alle Kühe wurden in drei verschiedenen, drei Tage
dauernden Phasen untersucht. Drei Tage lang trugen die Tiere keine Glocke, dann
folgten drei Tage, an welchen sie stumme Glocken trugen, und drei Tage, an welchen sie
voll funktionsfähige Glocken angehängt bekamen. Gemessen wurden verschiedene
Verhaltensparameter, wie die Zeit des Liegens, Kopfbewegungen oder die Zeit, welche
die Tiere mit Fressen verbrachten. Die Glocken wogen um die 5.5 kg, hatten
Frequenzen zwischen 532 Hz und 2.8 kHz und erreichten mit einem Abstand von 20 cm
gemessen eine Lautstärke zwischen 90 und 113 dB. Die Resultate zeigten, dass die Zeit
der Nahrungsaufnahme in der Periode, in welcher die Kühe eine stille Glocke trugen,
um 115 Minuten und damit signifikant kürzer war (z=−3.0, p=0.008), als wenn sie keine
Glocke trugen. Trugen sie eine funktionsfähige Glocke, frassen sie 40 Minuten weniger
lange, als wenn sie keine Glocke trugen; dieser Effekt war jedoch nicht signifikant
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(z=−1.0, p=0.55), könnte also auch zufällig entstanden sein. Die Zeit des Wiederkäuens
nahm sowohl mit stummer Glocke als auch mit funktionierender Glocke mit über 2
Stunden signifikant ab. Weiter konnten Effekte auf die Liegezeit und die
Kopfbewegungen festgestellt werden. Die Studienautorinnen erklärten zum Schluss,
dass die untersuchte Zeitspanne von nur drei Tagen eher kurz gewesen sei und für
aussagekräftigere Ergebnisse eine Langzeit-Beobachtung wertvoll wäre.
Auch die gesellschaftliche Debatte zur Lärmbelastung durch Kuhglocken ging indes
weiter. Ein Mitglied der IG Stiller, einer Organisation, welche sich für eine konsequent
eingehaltene Nachtruhe und gegen Lärm einsetzt, hatte Ende Juli Kühe fotografiert,
welche auf der Weide Glocken trugen, und hatte die Bilder an das zuständige Amt sowie
an verschiedene Medien geschickt. Die IG Stiller argumentierte, dass es sich dabei um
Tierquälerei handle und die Glocken die Würde der Tiere verletzte. Das zuständige
kantonale Veterinäramt führte in der Folge auf verschiedenen Höfen unangemeldete
Kontrollen durch, konnte aber keine Verstösse gegen die Tierschutzvorschriften
feststellen. Das BLV verwies in einer Stellungnahme auf die in diesem Artikel
zusammengefasste Studie, kritisierte aber, dass deren kurze Untersuchungsperiode für
fundierte Aussagen nicht ausreiche. Falls Tiere jedoch Schürfwunden vom Tragen der
Glocken erhielten, so könne dies durch das bestehende Tierschutzrecht geahndet
werden. 28
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